
à retourner à : 
SAAM – Centre de gestion Volpack
8, avenue du Stade de France
93210 Saint-DenisULM – Vol libre

Demande d’assurance 
Contrats d’assurances AVIABEL N°11.126.638/11.66.643 et Mondial Assistance N°920 540 Responsabilité civile, Individuelle accident et Assistance pour élèves et pilotes

Ancien client__________ oui r non r	 N° Client :_________ _N° Contrat :_ ____

Nom: ________________________ Prénom :________________________________

Si mineur, Nom et Prénom du représentant légal : ________________________________ 

Date de naissance du représentant légal : _______________________________________

Adresse : _____________________________________________________________

Code Postal :__________ Ville : _ __________ Pays :_ __________________________

Nationalité :___________________________ Date de naissance :________________

E-mail : ______________________________________________________________

Tél.: _ _______________________________ Portable :________________________

Brevet_______________ oui r non r 	 Type : ___________________________

Membre club ou école_ _ oui r non r

Nom du club ou école : _ ________________________________________________

Dépt ou pays du club :  __________________ Code partenaire : _ ________________

Principales activitées pratiquées (précisez votre statut)*

E_élève – PM_Pilote monoplace – PB_Pilote biplace – I_Instructeur – PR_Professionnel

Catégorie 1 (RC Pilote uniquement)

r Paramoteur 	 r Parapente 	 r Delta 	 r Pulma

Catégorie 2 (RC ULM uniquement, une souscription par machine)

r Multiaxe	 r Autogire 	 r Planeur	 r Pendulaire	 r Aérostat

* Vous pouvez choisir plusieurs activités en catégorie 1 mais une seule activité en 
catégorie 2. (ex : Pilote biplace delta + pilote mono Pulma + RC Pendulaire biplace 
1 pilote = 345 € pour l’ensemble des activités.)

Identification de l’aéronef OBLIGATOIRE pour la RC ULM

Marque : ___________________________________________________________ 	

Type : ____________________________________________________________

N° d’immatriculation : _______________________________________________

Vous souhaitez souscrire une assurance Individuelle 
accident complémentaire, recevoir des indemnités 
journalières en cas d’incapacité temporaire de travail ?

Contactez-nous : 0 800 560 568

Loi 78-17. Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations fournies sur ce document. Ces informations seront utilisées par SAAM 
ou des organismes exerçant une activité en liaison avec l’aviation ultra-légère. Si vous vous opposez à leur communication à des tiers extérieurs à 
SAAM, veuillez nous en avertir par courrier. Ex

em
pl
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re
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pl
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1 2
Responsabilité civile Individuelle accident – Assistance

Monoplace Biplace ou
Instructeur club Professionnel

r 30 € r 150 € r 170 €

r 40 € r 250 € r 250 €

          r + 10 €

Responsabilité civile ULM* Individuelle accident – Assistance

Monoplace Biplace ou
Instructeur club Professionnel

1 pilote Tous 
pilotes 1 pilote Tous 

pilotes 1 pilote Tous 
pilotes

r 58 € r 115 € r 345 € r 661 € r 403 € r 776 €

r 72 € r 144 € r 480 € r 890 € r 540 € r 990 €

élève, Pilote, Instructeur, Professionnel

r 50 €

IA Ponctuelle non renouvelable (21 jours maxi)

Date : du  ___ / ___ au ___ / __ / _____

Monoplace   r  15 € Biplace   r  30 €

RC Ponctuelle non renouvelable (21 jours maxi)

Date : du  ___ / ___  au ___ / ___ / _____

Monoplace   r 13 € Biplace   r  26 €

Bénéficiaire en cas de décès OBLIGATOIRE pour l’Individuelle accident
r Mon conjoint, à défaut mes enfants nés ou à naître vivants ou représentés, à défaut mes parents, à défaut mes héritiers légaux.

Ou

r Nom __________________________________________ Prénom____________________________________________________

Adresse _ ____________________________________________________________________________________________________

Je déclare avoir pris connaissance de la notice intitulée « Principales 
caractéristiques des contrats Aviabel et Mondial Assistance »

Date

Signature du demandeur
(Signature des parents pour les mineurs)

TOTAL	 €1 2+

r  Je joins mon règlement par chèque 
bancaire à l’ordre de SAAM.

Prime RC	 €1 Prime IA	 €2

Service des assurances de l’Aviation marchande  – SAAM – société par actions simplifiée de courtage d’assu-
rances au capital de 106  714 euros – Siren 572  031  870 – RCS Bobigny – N° Orias : 07  003  050 – www.orias.fr  
N° de TVA intracommunautaire : FR 43572031870 – A.P.E. 6622 Z – SIRET 572 031 870 00080

Si vous souhaitez régler par carte 
bancaire et bénéficier d’une cou-
verture immédiate connectez-vous 
sur : www.saam.verspieren.comAV

A
N

TA
G

ES

Date d’effet
____/____/_______
Contrat en tacite recon-
duction, de date à date

* Hors RC et IA ponctuelles

élève, Pilote, Instructeur, Professionnel

r 50 €
Parapente – Delta

Paramoteur – pulma

Option Kite

Pendulaire

Autres ULM

*La RC ULM n’est valable 

que pour 1 aéronef.  

Ne cochez qu’une seule case
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